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LES EQUIPEMENTS DES TUNNELS ROUTIERS
LES TUNNELS DE GLION DE L'AUTOROUTE DU LÉMAN

par PAUL MEYSTRE, ingénieur diplômé EPUL, Bonnard & Gardel, ingénieurs-conseils SA.

1. Introduction
Pendant très longtemps — depuis le début de l'ère

des chemins de fer — les problèmes de tunnels ne
concernaient pratiquement que ceux destinés aux voies
ferrées. Il s'est agi surtout de techniques touchant le
génie civil el où les questions relatives à l'équipement
étaient de minime importance. En effet, la traversée
de tunnels de chemins de fer par des convois électrifiés
n'exige, de façon générale, que des équipements limités.

Le développement de la circulation routière et plus
particulièrement des autoroules entraîne la construction

de nombreux ouvrages d'art et en particulier
d'importants tunnels routiers. Les problèmes que pose la
circulation routière pour ceux-ci résullenl des différences

fondamentales qui différencient lc trafic routier el

l'exploitation ferroviaire. Le tunnel routier traversé par
des véhicules indépendants, avec des conducteurs différents

par leur formation, leurs aptitudes, leur âge, leur
caractère, sans régimes et allure imposés (si ce n'est In

valeur maximale de la vitesse) est à l'origine de
sujétions sévères concernant la sécurité et le trafic et qui
vont se traduire sur la conception de l'équipement. La
haute densité du trafic à atteindre exige, elle aussi,
pour le conducteur, la possibilité d'une perception
visuelle satisfaisante, quel que soit l'emplacement dans
l'ouvrage et le moment de la journée.

Les véhicules motorisés actuels, générateurs de gaz
et de fumées, qui rapidement rendent l'atmosphère
inadmissible pour l'individu, que ee soit par les risques
pour sa santé (CO) ou par l'abaissement inadmissible
de la perception visuelle du milieu (fumées), joueront
un rôle déterminant pour les questions de ventilation,
par exemple.

Les autoroules ont leur raison d'être dans la nécessité
d'assurer des trafics extrêmement élevés. 11 ne peut
donc être question de tolérer sur leur parcours des zones
prétéritées qui fatalement réduiraient le niveau du trafic
de l'ensemble. C esl dire que les ouvrages d'art — et
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